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ANNEXE 1 RELATIVE AU RETRAIT-GONFLEMENT DES ARGILES 

Le territoire communal est concerné par le risque de mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse et à la 
réhydratation des sols (cf. carte figurant dans le Rapport de Présentation, pièce n°1).  

Les constructeurs d’ouvrages se doivent de respecter des obligations et des normes de construction dans les zones 
susceptibles d’être affectées par ces risques (article 1792 du Code civil, article L.111-13 du Code de la construction et 
de l’habitation) afin d’en limiter les conséquences. Il est ainsi fortement conseillé d’effectuer une étude préalable du 

sol afin de pouvoir prendre des dispositions particulières pour adapter les fondations de la construction aux 

caractéristiques du sol. 

En outre, une étude géotechnique préalable à la construction est recommandée et permet de définir les 
prescriptions à suivre afin d’assurer la stabilité des constructions. Les objectifs d’une telle étude sont les suivants : 
reconnaissance de la nature du sol, caractérisation du comportement vis-à-vis du phénomène de retrait-gonflement des 
argiles, vérification de la compatibilité entre le projet et le comportement du sol ainsi que son environnement immédiat. 

 

Les recommandations pour les constructions sont les suivantes : 

1) Réaliser les fondations appropriées : 

· Prévoir des fondations continues, armées et bétonnées à pleine fouille d’une profondeur d’ancrage de 0.80 à 
1.20 m en fonction de la sensibilité du sol (en zone d’aléa moyen, la profondeur des fondations devrait être de 
1.20 m) ; 

· Assurer l’homogénéité d’ancrage des fondations sur un terrain en pente ; 
· Éviter les sous-sols partiels, préférer les radiers ou les planchers porteurs sur vide sanitaire aux dallages sur 

terre-plein.  
 

2) Consolider les murs porteurs et désolidariser les bâtiments accolés : 

· Prévoir des chaînages horizontaux (haut et bas) et verticaux (poteaux d’angle) pour les murs porteurs ; 
· Prévoir des joints de rupture sur toute la hauteur entre les bâtiments accolés fondés différemment ou exerçant 

des charges variables. 
 

3) Éviter les variations localisées d’humidité : 

· Éviter les infiltrations d’eaux pluviales à proximité des fondations ; 
· Assurer l’étanchéité des canalisations enterrées ; 
· Éviter les pompages à usage domestique ; 
· Envisager la mise en place d’un dispositif assurant l’étanchéité autour des fondations (géomembrane…). 

 

4) Prendre des précautions lors de la plantation d’arbres : 

· Éviter de planter des arbres avides d’eau à proximité ou prévoir la mise en place d’écrans anti-racines ; 
· Procéder à l'élagage régulier des plantations existantes. 


